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DU CONSEIL MUNICIPAL 
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Membres du conseil municipal Date de convocation le 21 mars 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 30 5 8 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT

V_DEL_240328_15

Renouvellement de la caution pour la construction du centre de santé Jean
Goullard

Rapporteure: Madame MAAROUK

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-
BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Richard MARION,  Ange
VIDAL, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Yvette JANIN donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Nadia LAKEHAL, Nordine GASMI
donne pouvoir à Richard MARION, David LAÏB donne pouvoir à Hélène GEOFFROY

Absents :

Nacera ALLEM,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Carlos PEREIRA,
Maoulida M'MADI, Christine BERTIN, Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs, 

La Fondation dispensaire général de Lyon a édifié en 2008 le centre de santé Jean Goullard,
sur un terrain mis à sa disposition par la Ville par un bail à construction. Ce projet d’intérêt
public avait été subventionné par l’ANRU, la Région Rhône Alpes et la Ville.

La commune s’était également portée caution pour le prêt immobilier consenti à la fondation
pour ce projet. Cette garantie avait été approuvée par le conseil municipal le 25 juin 2008.

Le  contrat  de prêt  contracté  le  31  mars  2008  entre  Interfimo,  Le  Crédit  Lyonnais  et  la
Fondation dispensaire général de Lyon s’élevait à un montant total de 2 842 456 €, pour une
durée de vingt ans, à un taux de 3,6%. 

La Ville avait apporté sa caution pour ce prêt à hauteur de 950 000 €.

En 2019, la Fondation dispensaire général de Lyon avait obtenu un allongement de la durée
du prêt (240 mois), et une modification du taux (1,53%) pour l’encours du crédit après le
paiement de l’échéance du 18 mai 2019.

Le 27 septembre 2019, le conseil municipal avait approuvé le renouvellement de la caution.

Le 20 décembre 2023, la Fondation dispensaire général de Lyon a sollicité la commune pour
un second renouvellement de la caution.

La Fondation a en effet obtenu un réaménagement de l’encours du prêt sur une durée de
215 mois, après paiement de l’échéance du 18 juin 2022, le taux restant inchangé.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver le renouvellement de la caution pour la construction du centre de santé
Jean Goullard.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver le renouvellement de la caution pour la construction du centre de santé
Jean Goullard.

Suffrages exprimés  35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ, Abdoulaye  SOW, Fréderic  KIZILDAG, Nordine
GASMI,  David  LAÏB,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 28 mars 2024.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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